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          POURQUOI UN « REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITÉ » ? 

 

La loi (11 février 2005 et 5 septembre 2018) stipule que tout organisme de formation (OF) ou centre de 

formation des apprentis (CFA) doit être accessible. L’accessibilité d’un organisme de formation constitue 

l’ensemble des moyens matériels et humains mis en oeuvre pour permettre à tous, et notamment aux 

personnes en situation de handicap de bénéficier pleinement d’une action de formation.  

« Le droit à compensation du handicap » doit permettre un égal accès à la société et s’applique donc à 

tout parcours de formation. La mise à disposition d’aides matérielles ou d’aides financières est destinée à 

compenser les conséquences du handicap. 

 

Modalités de l’accessibilité au sein de l’IRTS : 

- Accès physique aux locaux de formation 

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans un cadre bâti 

existant, sont tenus1 de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité. Ce registre a pour objectif 

d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations. Il doit également permettre de faire 

connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre en faveur de l’accueil de tous les publics. 

 

- Sensibilisation au handicap des personnels, des apprenants, des entreprises, etc... 

- Information et accompagnement individualisé avec modalités de formation et d’évaluation adaptées 

au handicap (RHF) 

 

Dans l’application de la loi, l’IRTS de Franche Comté développe l’Accessibilité sur ces axes principaux. 
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FICHE INFORMATIVE DE SYNTHÈSE 

Présentation de l’établissement 

Nom de l’établissement : IRTS de Franche-Comté 

Type de l’établissement : Institut de formation 

Catégorie de l’établissement : 2ème catégorie 

Adresse : 1 rue Alfred de Vigny – 25000 BESANCON 

 : 03 81 41 61 00 

@ : irts-fc@irts-fc.fr 

Site Web www.irts-fc@irts-fc.fr 

Siret : 349 432 443 00043 

Code NAF : 8542 Z 

Contact : Isabelle HYNAUX - referent.handicap@irts-fc.fr 

Consultation du registre public d’accessibilité : 

❖ à l’accueil

❖ sur le site Internet www.irts-fc@irts-fc.fr

1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017 

mailto:irts-fc@irts-fc.fr
mailto:www.irts-fc@irts-fc.fr
mailto:www.irts-fc@irts-fc.fr
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1-Accessibilité des locaux de l’établissement : 

 

❖  Le bâtiment et tous les services proposés sont accessibles à 

tous* 

X oui  non 

 
❖  Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et  

des services 

X oui  non 

 
 

 

 
2-Matériel adapté : 

 
❖ Le matériel est entretenu et adapté X  oui   non 

 
❖ Le personnel connaît le matériel X  oui   non 

 
 
 
 
 
 

 

 

3-Sensibilisation du personnel, des apprenants  

 

Sensibilisation du personnel : 

❖ Journée d’information et sensibilisation sur le handicap avec 

ateliers pour tous les salariés 

❖ Présentation du cadre légal en réunion du personnel  

❖ Formation du personnel d’accueil aux différentes situations       de 

handicap pour un accueil adapté  

 
 Sensibilisation des apprenants : 

❖ Session commune inter-filières sur la thématique du 

handicap 

❖ Présentation aux apprenants du référent handicap 

IRTS et possibilités d’accompagnement dans le cadre 

de l’accessibilité 

   

 Accompagnement individualisé avec modalités de formation et 
d’évaluation adaptés au handicap 
 

❖ Mise en place d’accompagnements individualisés pour les apprenants IRTS 
en situation de handicap 

❖  Travail en partenariat dans le cadre de la Ressource Handicap 
Formation de la région avec suivi des apprenants demandeurs et 
proposition de moyens de compensation (logistiques et pédagogiques) 
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1.1 Prestations proposées par l’établissement 

 
Salles de cours et amphithéâtres pour formations, réunions, conférences, manifestations  diverses en cas de 

locations extérieures. 

 
Centre de ressources documentaires. 

Bureaux. 

Locaux techniques (atelier, garages, local à archives etc.). 

 

1.2 Information sur l’accessibilité des prestations 

 
L’accès à l’IRTS de Franche-Comté se fait : 

 
- depuis l’entrée principale : via la rampe d’accès signalée par un panneau ; 

 
- depuis le parking visiteurs : par l’entrée du parking des salariés, comme indiqué par le  panneau de 

signalisation près des places de stationnement réservées aux personnes  handicapées ; 

 

- depuis le parking des salariés : par l’entrée des salariés ; 

 
- l’accès aux différents étages est possible par l’ascenseur. 

 
 

1.3 Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité 

 

 

 
Equipement 

Dernière date 

d’intervention 

 
Périodicité 

 
Prestataire 

 
Porte automatique 

 
05/12/2018 

 
2 fois par an 

 
Jeanney Domotique 

 

 
Ascenseur 

 
22/11/2018 

 
Toutes les 6 semaines 

 
KONÉ 

 
10/09/2018 

 
1 fois tous les 5 ans 

 
SOCOTEC 
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1.4 Formations du personnel  

 
 

 
Dates 

 
Nom de la formation 

 
Nom des participants 

 
13/12/2018 

Savoir accueillir les personnes en situation 

de handicap 

Lorena DUBOIS  

Caroline VINCENDEAU 

 
Mai 2021 

Être référent handicap d’un établissement 

adhérent à OETH 

Chantal MAGNENET 

 
Juin 2021 

Faciliter l’accessibilité et la compensation 

individualisée en formation 

Chantal 

MAGNENET 

 
Mars 2022 

Premiers secours en santé mentale 
Agnès FOSTEL 

 
Mai 2022 

Premiers secours en santé mentale 
Virginie DUMETIER 

 
Formation du référent handicap par l’OETH 

Participation du référent handicap au réseau national des référents handicap OETH et réseau régional des OF-   CFA 

avec participation aux différents temps de formation proposés EMFOR. 

 
2. PIÈCES ADMINISTRATIVES 

 
 

       Établissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation 

d’achèvement 

 
 

       Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en  contact avec le 

public élaboré par le ministre en charge de la construction 

 

      ERP de 1ère à 4e catégorie : une attestation signée et mise à jour annuellement par l’employeur décrivant 

les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des  personnes handicapées et leurs 

justificatifs 
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3. ANNEXES 

 

 
3.1 Attestation d’achèvement Ad’Ap 

 
 
 

 

 

 

le 14 janvier 2019 

 
 

Acceptation de l'attestation d'achèvement des 
travaux prévus dans un Ad'AP - dossier n°284910 

 
Bonjour 

L'attestation d'achèvement des travaux et/ou actions de mise en accessibilité prévus dans 
l'autorisation d'aménager AT 025 056 16 B0228 pour votre ERP situé au 1 RUE ALFRED DE 
VIGNY, , 25000 BESANCON a été acceptée le 14/01/2019. 

Vous devez adresser une copie de ce document à votre mairie, qui la transférera à la 
commission communale ou intercommunale pour l'accessibilité rendue obligatoire dans 
toute commune ou intercommunalité comptant plus de 5000 habitants (art. L 2143-3 du 
code général des collectivités territoriales) 

Cette attestation doit également être insérée dans votre registre public d'accessibilité. 

Cordialement, 

Votre Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) 
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3.2 Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées 
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3.3 Formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées 
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